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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Après l’alinéa 19, insérer l’alinéa suivant :

« Le ministère des Armées s’engage à réaliser un audit pour identifier les infrastructures fragiles et 
susceptibles d’être touchées par de futures catastrophes naturelles (inondation, tremblements de 
terre, submersion) dans l’Hexagone (Brest, Toulon), en Outre-Mer (Guyane, Nouvelle-Calédonie) 
et dans les bases à l’étranger. Ces infrastructures seront renforcées, adaptées, et repensées, pour 
faire face aux aléas climatiques. La BITD, et notamment ses infrastructures les plus importantes, 
anticiperont également ces risques majeurs. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe La France insoumise propose d’engager une démarche 
d’identification et d’adaptation des infrastructures de défense face aux risques croissants liés aux 
dérèglements climatiques.
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Des sites majeurs, à Brest ou Toulon par exemple, Outre-mer, notamment en Guyane, sont et vont 
être particulièrement exposés à ces aléas. À cela s’ajoutent les bases françaises à l’étranger, qui 
peuvent être situées dans des zones fortement vulnérables aux risques climatiques. L’absence 
d’anticipation et d’adaptation de ces infrastructures fait peser un risque pour les armées.

Il apparaît donc indispensable de procéder à un audit permettant d’identifier les vulnérabilités 
existantes et d’anticiper les risques à venir.

Par ailleurs, la résilience de notre outil de défense ne saurait se limiter aux seules emprises 
militaires. La BITD française doit également intégrer ces enjeux.


